
SASCNOMK N°006-2014 

 

PRESENTATION                                                                  

Instance 

Section des assurances 
sociales du Conseil national 
de l’Ordre des masseurs-
kinésithérapeutes  

Dispositif  Rejet de la requête 

Type de jugement Décision    

Date 
 

Numéro de dossier 

18/02/2016 
 
006-2014 

  

 

MOTS-CLES 
Jugement                            Abus d’actes                            Bilan diagnostic kinésithérapique                   
Cotations - Erreur de cotations  

ABSTRACT 
Masseur-kinésithérapeute sanctionné en première instance à une interdiction temporaire du droit 
de dispenser des soins aux assurés sociaux pendant une durée de 6 mois dont 4 avec sursis. 

Saisie en appel, la SASCNOMK confirme la régularité de la décision contestée en ce qu’elle est 
suffisamment motivée. En effet, elle a suffisamment précisé par référence à la plainte les faits 
retenus à l’encontre du masseur-kinésithérapeute ainsi que les circonstances fondant son 
appréciation.  

Sur le grief de facturation d’actes non médicalement justifiés, il est établi que le masseur-
kinésithérapeute a procédé à la facturation d’actes non médicalement justifiés et non 
remboursables. Toutefois, est écarté le grief d’actes exécutés avec un délai excessif par rapport à 
la prescription énoncée pour certains patients, aucun texte ne prévoyant de délai pour la 
réalisation des actes en cause et les causes de ce retard n’étant pas nécessairement imputables 
au professionnel de santé. En outre, il est établi que le mis en cause n’a pas réalisé les bilans 
kinésithérapiques (BDK) de patients âgés, dès lors qu’ils étaient régulièrement suivis par leur 
médecin traitant et que la plupart des bilans adressés à la CPAM avaient été décotés, ce qui 
constitue une méconnaissance de l’obligation prévue à l’article R. 4321-2 du code de la santé 
publique. Le grief est, toutefois, écarté pour les actes réalisés pour une patiente, au regard des 
explications données par le mis en cause. Enfin, il est établi que le mis en cause a dépassé le seuil 
annuel de 30 séances recommandé par les référentiels d’avril 2005 de la Haute Autorité de Santé 
pour l’utilisation de la masso-kinésithérapie dans la conservation des capacités motrices de la 
personne âgée à domicile. Le grief est constitué sur ce point.  

Le grief de facturation de frais de déplacement non justifiés est retenu s’agissant des indemnités 
de déplacement spécifiques qui ont été facturées lors d’interventions au domicile d’un patient 



alors que les déplacements n’étaient pas prescrits ou médicalement justifiés. Pour l’un des 
patients, le mis en cause reconnaît que le déplacement facturé n’a pas été réalisé.  

Concernant les griefs tirés du non-respect de la nomenclature générale des actes professionnels 
(NGAP) et des dispositions conventionnelles, la SASCNOMK retient que le grief est établi, le mis 
en cause n’ayant pas respecté les règles fixées par la NGAP pour la cotation applicable à certains 
actes ; idem s’agissant des indemnités de déplacement.  

La décision de première instance est confirmée.  

 
Code de la santé publique : Articles R. 4321-2, R. 4321-59 et R. 4321-80.  
  

 

 

DECISION ANTERIEURE 

    Instance 
Section des assurances sociales de la chambre disciplinaire de  
première instance de l’ordre des masseurs-kinésithérapeutes  
du Languedoc-Roussillon 

    Date 09/07/2014 

    Dispositif 
Interdiction temporaire du droit de dispenser des soins  
aux assurés sociaux  

                                               Durée 6 mois dont 4 avec sursis 

  

PARTIES A l’INSTANCE 

      

 

 
EN PREMIERE INSTANCE                                                       EN APPEL 

 
Qualité du/des  
plaignant(s) 

Médecin-conseil chef de service de 
l’échelon local du service médical 
de l’Hérault + directeur de la CPAM 
Hérault  

Qualité 
du/des  
requéra
nt(s) 

Masseur-
kinésithérapeute  

        Qualité du/des 
        défendeur(s) 

Masseur-kinésithérapeute 
Qualité du/des 
défendeur(s) 

Médecin-conseil chef de 
service de l’échelon local 
du service médical de 
l’Hérault + directeur de 
la CPAM Hérault 

 


